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décembre 2021

Notre Village

Un joli reportage a été réalisé sur notre village par France 3 ;

Pour le voir : https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/yvelines/on-a-visite-pour-vous-

rochefort-en-yvelines-78-2341426.html

Sécurité autour de l’école : un grand Merci

Préoccupés par la sécurité de nos enfants, nous nous plaignions souvent dans cette newsletter des

incivilités routières, notamment autour de l’école.

Alors nous devons aussi avoir vous féliciter quand la situation s’améliore !

Merci aux parents qui déposent et reprennent leurs enfants à l’école élémentaire de notre commune. De

grands efforts ont été réalisés sur le respect de la vitesse à 30km/, le respect des Stops, des passages

piétons, mais aussi de la place pour personnes en situation de handicap, et des zones de

stationnement matérialisées.

A poursuivre dans l’intérêt de tous !

Boulangerie

Afin de mieux vous servir, les boulangers vous conseillent d’anticiper vos commandes pour les fêtes ;



A noter que la boulangerie sera ouverte les 24 et 31 décembre de 7h00 à 19h00 et le samedi 25

décembre de 7h30 à 13h00, mais fermée les 26 et 27 décembre, et les 1er, 2 et 3 janvier .

Gestes écologiques, le sort des déchets verts, composter, recycler

Le petit conseil de la semaine pour donner sa place à la nature, en l’espèce aux déchets verts :

Bacs individuels de compostage, réclamez votre composteur individuel au SICTOM

O 800 49 50 61 (N° Vert)

Suppléments alimentaires pour quelques poules dans un poulailler individuel ou partagé

Containers verts présents sur la commune

Rambouillet Territoires

Conservatoire Gabriel Fauré

Chaque année, le conservatoire forme plus de 1 100 élèves et en sensibilise près de 3 000 lors

d’interventions dans les écoles du territoire.

À Saint-Arnoult-en-Yvelines, les propositions de cours accessibles à tous sont :

  • Pour la musique : éveil et Initiation, piano, violon, violoncelle, batterie, guitare, guitare basse, guitare

électrique, percussions, clarinette, flûte traversière, saxophone, trombone, trompette et atelier individuel

de musique spécialisé pour les enfants en situation de handicap

  • Pour la danse : danse classique, danse jazz, danse contemporaine et Pilates

  • Pour l’art dramatique : théâtre et prise de parole en public

  • Pour les pratiques collectives : steel drums, batucada, orchestre Mio, chœur d’Elsa, formation

musicale, atelier jazz, musique assistée par ordinateur et musiques actuelles

 Il reste quelques places dans la plupart de ces disciplines (majoritairement à Saint-Arnoult-en-Yvelines

mais également à Rambouillet) et il est possible de s’inscrire en cours d’année.

Toute l’équipe du conservatoire se tient à la disposition du public, par téléphone ou par mail, pour toute

demande d’informations concernant ces propositions.

  • À Saint-Arnoult-en-Yvelines : 01 30 59 95 92 | conservatoire.saey@rt78.fr

  • À Rambouillet : 01 30 41 73 83 | conservatoire.rambouillet@rt78.fr

Développement durable



Consultation du public sur le projet de PCAET

Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) est un outil réglementaire qui comprend : un diagnostic,

une stratégie et des objectifs chiffrés, un programme d’actions ainsi qu’un dispositif de suivi et

d’évaluation. Le législateur a confié aux Établissements Publics de Coopération Intercommunale,

comme Rambouillet Territoires, le soin d’élaborer des plans d’actions.

RT a décidé d’engager l’élaboration de son PCAET dont le projet a été arrêté par la délibération n°

CC2105DD02 du Conseil communautaire du 17 mai 2021.

En application des dispositions de l’article L. 123-19 du code de l’environnement, une procédure

électronique de consultation du public est organisée sur le projet de PCAET de RT : les pièces de ce

dossier sont consultables en ligne du 22 novembre au 24 décembre 2021.

Rt78.fr/actualites/pcaet-avis-de-consultation-en-ligne

Déchetteries

En 2022, le même pass’déchèterie EN MIEUX

A compter du 1er janvier 2022, les conditions d’accès aux déchèteries de Sitreva évoluent, mais dans la

continuité pour l’ensemble des usagers qui pourront toujours utiliser leur pass’déchèterie actuel.

Plus facile

Les usagers particuliers disposeront d’un compte crédité chaque année, automatiquement et

gratuitement de 50 points. Les apports en déchèterie seront comptabilisés en points, grâce à leur

pass’déchèterie.

Comment se calculera la valeur d’un apport pour un particulier ?

La valeur de l’apport sera uniquement fonction du moyen de transport utilisé, dans la limite de 50 points

.

Seule exception : si l’apport contient des produits chimiques, un supplément de point sera appliqué à

raison de 1 point par 10 kg.

Points clefs :

Finis les volumes hebdomadaires :

 Les usagers pourront organiser librement leurs apports en fonction de leurs besoins, sans limitation de

volume. Sans démarche supplémentaire, ils accéderont dans les mêmes conditions à toutes les

déchèteries de Sitreva.

Un compte, plusieurs cartes :

Si plusieurs membres d’un même foyer viennent régulièrement en déchèterie, ils pourront lier un

nouveau pass’déchèterie à leur compte, sur simple demande depuis leur « espace » sur sitreva.fr

Achat de points :

Si le solde de 50 points ne suffit pas, il leur sera possible de créditer leur compte en points

supplémentaires, selon le tarif en vigueur, depuis leur « espace ».

Les conditions qui s’appliqueront alors seront celles des professionnels, à retrouver sur sitreva.fr.

Plus moderne

Un service connecté :



 Le nouveau dispositif donnera une place plus importante aux moyens technologiques actuels.

En effet, grâce à leur « espace » sur sitreva.fr, les différentes catégories d’usagers pourront gérer

leur(s) pass’déchèterie(s) et accéder à toutes les informations relatives à leur compte et à leurs apports.

Paiement en ligne :

Le paiement en ligne leur permettra de créditer leur compte en points supplémentaires. Ils y

retrouveront également l’historique de leurs différents apports et pourront télécharger leurs bons de

dépôt.

Mise à jour rapide de leurs données :

 Les usagers pourront procéder à la mise à jour de leurs données personnelles : déménagement,

changement de nom… ou encore déclarer la perte d’un pass’déchèterie, demander l’attribution d’un

pass’déchèterie supplémentaire ou demander son renouvellement.

Enfin, ils pourront y retrouver leur(s) carte(s) pass’déchèterie(s) dématérialisée(s).

L’ensemble des fonctionnalités sera disponible en janvier 2022.  

Plus responsable

Le Tri-score varie selon la nature des déchets déposés et de leur recyclabilité.

Grâce au , chaque usager connaîtra et maitrisera l’impact environnemental de ses apports.

Date à retenir :

Les vœux du maire, le samedi 15 janvier 2022, à 11h00, à la salle des fêtes de Rochefort, chemin

de l’Ancienne Gare.

A l’agenda des communes voisines

Versailles

Les 11 et 12 décembre 2021,

Le département des Yvelines vous donne rendez-vous pour le Comptoir de Noël,

Marché de Noël enchanteur, au Domaine de Madame Élisabeth à Versailles.

Saint Arnoult en Yvelines

Concert de Noël

Le 12 Décembre à 16h, au théâtre le Cratère

Nouvelle formule qui réunira les ensembles vocaux des 2 établissements du Conservatoire Gabriel

Fauré (Rambouillet et Saint Arnoult)

Entrée libre sur réservation

Informations et réservation :

rt78.fr/agenda/concert-de-noel-ensemble-vocaux



Concert de Noël du chœur des Carnutes, à Bullion, le 12 décembre 2021 à 17h00, en l’église Saint

Vincent.


